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Interprétation et application de la Convention 

 Commerce d’espèce set questions de conservation 

29. Eléphants 

 29.1 Commerce de spécimens d’éléphants 

   Le Secrétariat présente le document CoP13 Doc. 29.1, notant que l’essentiel du travail 
entrepris sur le contrôle du commerce interne d’ivoire, conformément à la décision 12.39, a 
été mené sous la forme d’études théoriques utilisant le Système d’information sur le 
commerce de l’éléphant (ETIS), et de communications avec les pays possédant des marchés 
internes actifs. Grâce à ce travail, des mises à jour ont été effectuées pour 10 pays 
concernés, à savoir: le Cameroun a établi un plan d’action pour combattre le commerce 
illicite et a procédé à des saisies; la Chine a mis au point un nouveau système 
d’enregistrement pour l’utilisation interne de l’ivoire et a également fait des saisies; la 
République démocratique du Congo possède un plan d’action; Djibouti n’a pas répondu aux 
demandes d’information; l’Ethiopie, avec l’appui financier du WWF, a organisé un atelier sur 
le renforcement des capacités; le Japon possède une nouvelle législation sur les contrôles 
internes; le Nigéria a mis en œuvre un plan d’action et s’est engagé à aller plus loin encore; 
la Thaïlande a procédé à des saisies; l’Ouganda n’a pas enregistré de commerce interne et 
son inclusion sur la liste a été jugée inutile; et les Etats-Unis d’Amérique ont fait des saisies 
et prévoient de développer leurs activités de communication publique.  

   Le Secrétariat passe ensuite au projet de plan d’action contenu dans l'annexe du document 
CoP13 Doc. 29.1 (Rev. 1), notant qu’au paragraphe 9, il reprend la recommandation faite 
par le Kenya dans le document CoP13 Doc. 29.4 visant à élargir ce travail au-delà des pays 
africains. Il note aussi que dans le document CoP13 Doc. 29.4, le Kenya a fait d’autres 
recommandations couvrant, par exemple, la fraude et le contrôle du commerce. Le 
Secrétariat estime toutefois que les problèmes de commerce illicite ont déjà été traités dans 
la résolution Conf. 11.3 et le sont également dans les projets de décisions contenus dans le 
document CoP13 Doc. 23 annexe 3 (déjà accepté), et que certains pays ont déjà pris des 
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mesures concernant les contrôles du commerce, rendant ainsi tout changement 
problématique. 

   Les délégations du Botswana, de l’Egypte, de la Guinée, du Japon, de la Namibie et de 
l’Ouganda appuient le projet de plan d’action. Toutefois, la délégation du Kenya estime que 
la plupart des points décrits dans le document CoP13 Doc. 29.4 auraient pu être incorporés 
et propose de commencer par ce document. La délégation de l’Ethiopie abonde en ce sens. 
La délégation de la Chine, soutenue par la délégation de l’Inde, demande que l’on invite 
d’autres pays à participer aux réunions de dialogue afin de tenir compte de l’élargissement 
de la portée géographique au point 9. Les Pays-Bas, s'exprimant au nom des 25 Etats 
membres de la Communauté européenne, préfère que la question des ventes d’ivoire dans 
les pays d'importation soit traitée conformément à la procédure établie à la CdP12 et 
propose de renvoyer cette question au Comité permanent. 

   La Présidente en conclut que le projet de plan d’action figurant dans l'annexe du document 
CoP13 Doc. 29.1 (Rev. 1) bénéficie d’un soutien général et celui-ci est donc accepté. Le 
Secrétariat précise que le libellé de cette annexe sera présenté sous la forme d’une décision, 
ce qui est accepté. 

 29.4 Commerce illicite de l’ivoire et contrôle des marchés intérieurs 

  La délégation du Kenya présente le document CoP13 Doc. 29.4 (Rev. 1) et estime qu’il 
faudrait une période sans autres propositions visant à transférer des populations de 
Loxodonta africana de l’Annexe I à l’Annexe II. Elle termine en renvoyant à l’annexe 2, une 
révision du préambule et de certains points du dispositif de la résolution Conf. 10.10 
(Rev. CoP12) sur le commerce des spécimens d’éléphants. 

  La délégation des Pays-Bas, au nom des Etats membres de la Communauté européenne, 
donne son accord de principe au document mais propose de modifier le projet de résolution 
de l’annexe 2 de telle sorte que les trois premiers paragraphes de la partie "Concernant le 
commerce et les quotas d’ivoire travaillé et d’ivoire brut" deviennent: 

    a) que les Parties ayant une population d’éléphants inscrite à l’Annexe I s’abstiennent 
de soumettre des propositions de transfert de cette population durant une période 
suffisante, après la vente sous conditions de stocks d’ivoire enregistrés acceptée à 
la 12e session de la Conférence des Parties, pour permettre de décider si la vente 
d’ivoire en une fois a ou non des effets négatifs. 

    b) que les Parties ayant une population d’éléphants inscrite à l’Annexe II s’abstiennent 
de soumettre des propositions concernant l’ivoire brut durant la période mentionnée 
à l’alinéa a). 

    c) que toute autre modification du régime applicable aux produits en ivoire travaillé ne 
prenne pas effet avant la fin de la période mentionnée à l’alinéa a) et que les Parties 
n’autorisent que le commerce de spécimens marqués et certifiés individuellement. 

   La délégation des Pays-Bas note également que l’acceptation de ces amendements 
affecterait le libellé des alinéas suivant du projet de résolution et propose, si ces 
amendements sont acceptés, que le document, y compris les aspects liés au commerce 
intérieur de l’ivoire, soit soumis au Comité permanent pour discussion et mise au point à sa 
53e session. Le Secrétaire général, tout en notant qu'un tel rôle est sans précédent pour le 
Comité permanent, accepte cette proposition et suggère un libellé pour un projet de décision 
à cet effet. La délégation du Sénégal soutient la proposition sans amendement, tandis que 
les délégations de la Côte d'Ivoire, du Libéria et du Tchad soutiennent la proposition telle 
qu’amendée par la délégation des Pays-Bas au nom des Etats membres de la Communauté 
européenne. La délégation du Congo, soutenue par la délégation du Togo, est également 
favorable à la proposition amendée mais estime qu’il serait préférable de prévoir une période 
fixe à l’alinéa a).  
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  La délégation de la République-Unie de Tanzanie, appuyée par les délégations de l’Afrique du 
Sud, du Botswana, du Japon, de l’Ouganda et de la Zambie, se déclare opposée à la 
proposition, qu’elle soit ou non amendée. Elle estime que les Etats de l’aire de répartition 
devraient être autorisés à utiliser durablement leurs populations d’éléphants et ajoute que 
des fonds supplémentaires sont requis pour aider à enrayer le commerce illicite de l’ivoire. La 
délégation du Botswana ajoute qu’à son avis, le projet de résolution fait double emploi avec 
le plan d’action accepté au point précédent de l’ordre du jour. La délégation de la Namibie 
est préoccupée par les tentatives faites pour amender la proposition existante, notant que le 
libellé proposé par la délégation des Pays-Bas, au nom des Etats membres de la 
Communauté européenne, aurait des implications juridique. Le Secrétaire général précise 
toutefois qu’à son avis, les amendements proposés ne posent aucun problème juridique.  

  La délégation de l’Ethiopie renvoie à l’annexe 1 du document Cop13 Doc. 29.4 (Rev. 1), 
remettant en question les informations fournies sur l’état du commerce intérieur de l’ivoire 
dans son pays. La délégation du Kenya répond qu’elle éclaircira ce point avec ETIS et 
informera la délégation de l’Ethiopie du résultat. 

  La Présidente demande que la résolution Conf. 10.10 (Rev. CoP12) soit mise aux voix telle 
qu’amendée par la délégation des Pays-Bas au nom des Etats membres de la Communauté 
européenne, et en y ajoutant le paragraphe suivant: Charge le Comité permanent, à sa 53e 
session, d’apporter ces changements au libellé afin qu’il soit compatible avec les 
amendements adoptés. Cette proposition est rejetée par  54 voix pour, 41 contre et 32 
abstentions (annexe 1). 

  La délégation du Kenya propose les amendements suivants au projet de décision figurant à 
l’annexe 3 du document. A la première ligne du paragraphe b) A l’adresse du Secrétariat, 
remplacer "celles qui" par celles dont les populations d’éléphants sont inscrites à l’Annexe II 
et qui; remplacer le libellé de l’alinéa ii) A l’adresse du Comité permanent par dont les 
populations d’éléphants sont inscrites à l’Annexe II et supprimer le paragraphe c); et au 
paragraphe d) (qui deviendrait le paragraphe c) remplacer "avant d'adopter le projet" par en 
examinant l'application de. La proposition est mise aux voix telle qu’amendée, elle est 
rejetée par 17 voix pour, 32 contre et 76 abstentions (annexe 2). 

 29.5 Conditions de l’exportation des stocks d’ivoire enregistrés dans l’annotation de l’inscription à 
l’Annexe II des populations de Loxodonta africana d’Afrique du Sud, du Botswana et de 
Namibie 

   La délégation du Kenya retire le document CoP13 Doc. 29.5 compte tenu des discussions 
antérieures. 

 29.6 Stocks d’ivoire au Burundi 

   Le Secrétariat présente le document CoP13 Doc. 29.6 et souligne l’information contenue 
dans le document CoP13 Inf. 39 concernant la mission de vérification des stocks d’ivoire 
effectuée par TRAFFIC et MIKE. Cette mission a vérifié que les stocks d’ivoire détenus par le 
Burundi en 2004 étaient identiques aux stocks que ce pays détenait en 1988. Le Secrétariat 
rappelle qu’il a fourni plusieurs options pour l’utilisation de ces stocks d’ivoire, mais il estime 
que, pour le moment, il n’existe aucune solution satisfaisante. La délégation du Burundi prie 
instamment les Parties de l’aider à trouver une solution. Elle ajoute que les trois 
commerçants auprès desquels elle a confisqué une partie de ses stocks d’ivoire actuels ont 
intenté un procès au Gouvernement burundais. 

   Le Comité prend acte du document CoP13 Doc. 29.6. 
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 Rapports réguliers et spéciaux  

19. Espèces inscrites à l’Annexe I soumises à des quotas d’exportation 

 19.3 Rhinocéros noir: quota d’exportation de la Namibie et  

 19.4 Rhinocéros noir: quota d’exportation de l’Afrique du Sud  

   La Présidente attire l’attention du Comité sur le document CoP13 Com. I. 2 sur 
l’établissement de quotas d’exportation pour les trophées de chasse de rhinocéros noirs, 
constatant que le texte final du projet de résolution, tel qu’amendé plus tôt, a été fourni 
pour information. 

 Commerce d’espèces et questions de conservation 

30. Conservation et commerce des rhinocéros 

 Le Secrétariat présente le document CoP13 Com. I. 3, lequel est accepté sans aucun commentaire. 

Le Comité adopte le rapport résumé contenu dans le document CoP13 Com. I Rep. 7 avec les 
amendements suivants. Au premier paragraphe du point 9.3.1 de l’ordre du jour, remplacer "la délégation 
des Pays-Bas, au nom des" par la délégation de l’Allemagne, au nom des. Au deuxième paragraphe du 
même point, remplacer "à condition qu’elles soient datées" par dans leur version à partir d'une date 
spécifique. Dans la version espagnole, le deuxième paragraphe du point 59.1 de l’ordre du jour devrait 
mentionner BirdLife International en tant qu’autorité pour la Liste rouge pour les oiseaux de l’UICN.  

Le Comité adopte le rapport résumé contenu dans le document CoP13 Com. I Rep. 8 sans amendement. 

Le Comité adopte les versions anglaise et française du rapport résumé contenu dans le document CoP13 
Com. I Rep. 9 sans amendement. Les corrections suivantes sont apportées à la version espagnole du 
document CoP13 Com. I Rep. 9: au deuxième paragraphe du point 60 de l’ordre du jour, des remarques 
ont par erreur été attribuées au Président du Comité pour les animaux au lieu de la Présidente du Comité 
pour les plantes; le point 31 de l’ordre du jour a été répété deux fois, seule la seconde version sera 
retenue. 

Le Comité adopte le document CoP13 Com. I Rep. 10 avec l'amendement suivant. Au paragraphe sur la 
discussion de la proposition CoP13 Prop. 2, remplacer la phrase "La délégation des Etats-Unis d’Amérique 
soutient cette proposition à condition que le libellé des points a) et c) soit modifié et que le point d) soit 
supprimé." par La délégation des Etats-Unis soutient cette proposition à condition que le libellé des points 
a) et c) soit modifié et que le mot "fossile" au point d) soit clairement défini.  

La séance est levée à 17 heures. 
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CoP13 Com. I Rep 12 (Rev. 1) 
Annexe 1 

Point 29.4 de l'ordre du jour – Résultat du vote sur le document CoP13 Doc. 29.4 (Rev. 1) tel qu'amendé 
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CoP13 Com. I Rep 12 (Rev. 1) 
Annexe 2 

Point 29.4 de l'ordre du jour – Résultat du vote sur le document CoP13 Doc. 29.4 (Rev. 1), annexe 3 tel 
qu'amendé  
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